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| Permanences  
des élus
•   François Le Cotillec - Maire :  

Le jeudi sur rendez-vous

•   François Bruneau - 1er Adjoint   
Finances, Personnel  
Jeudi 10h /12h sur rendez-vous

•   Michèle Escats - 2ème Adjointe 
Communication, Culture et Affaires  
Scolaires 
Lundi sur rendez-vous

•   Marie-Claude Devois - 3ème Adjointe  
Tourisme, patrimoine et associations 
Lundi 10h /12h sur rendez-vous

•   Philippe Flohic - 4ème Adjoint 
Affaires Sociales  
Jeudi 10h /12h sur rendez-vous

•   Marine Bardou - 5ème Adjointe 
Environnement  
Vendredi 10h30 /12h sur rendez-vous
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Page 3

)   Vie Municipale 
Page 4 à 7

)   Environnement 
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)   Vie Sociale 
Page 12

)   AQTA 
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Page 20 à 25

)   Vie Associative 
Page 26 à 33

)   Actualités 
Page 34

)   Calendrier  
des Manifestations 
Page 35

)   Les Numéros Utiles 
Page 35

| Vente de terrains

COMMUNE DE SAINT-PHILIBERT
LOTISSEMENT BOIS DU DOLMEN (13 lots)

LOTISSEMENT DES GOELANDS (7 lots)
 

TERRAINS A VENDRE
 

Au cœur du bourg, terrains à bâtir d’une surface  
comprise entre 293 m2 et 457 m2.

Plans consultables sur le site de la Mairie :  
https://www.saintphilibert.fr

Renseignements à l’accueil de la Mairie.



De nouvelles élections municipales sont proches. 
Je peux vous dire que depuis mars 2014 il y a eu de 
nombreux mois d’efforts pour assumer cette fonc-
tion de Premier Magistrat de la commune et faire 
évoluer Saint-Philibert, riche de son histoire, de sa 
culture, vers son avenir.

J’ai envie de vous parler de Saint-Philibert, cette 
commune qui me tient à cœur, cette commune 
où il fait bon vivre, grandir et travailler. Je me suis 
attaché pendant ces dernières années à favoriser 
le bien vivre ensemble, la solidarité entre les habi-
tants, le lien social qui se tisse chaque jour au tra-
vers de l’action des associations. Chaque citoyen 
doit se sentir être saint-philibertain à part entière 
quelques soient ses origines et sa position sociale. 
Dans ce cadre, aujourd’hui, je souhaite avoir rendu 
notre commune très attractive.

Je tiens à remercier tous les membres du conseil 
municipal et les adjoints qui m’ont assisté pendant 
ces 6 années. Merci à tout le personnel adminis-
tratif et technique. Ils m’ont tous apporté leurs 
connaissances et leur dévouement pour mener à 
bien les nombreux projets engagés. Je tiens aussi 
à féliciter les responsables et bénévoles des  asso-
ciations qui jouent un rôle social essentiel pour  la 
vitalité de notre commune.

Continuons ensemble à entretenir et à cultiver ces 
valeurs de solidarité, de travail, de convivialité qui 
sont notre volonté politique.

Joyeuses fêtes de fin d’année.

Bonne et Heureuse année 2020.

 
 Le Maire - François Le Cotillec

Emañ an dilennadeg-kêr é tostaat. Me el lâr deoc’h 
ec’h eus bet strivet e-pad mizioù a-c’houde Meurzh 
2014 evit sammiñ ar garg-se e penn ar gumun ha 
lakat emdroiñ Sant-Filiberzh, ur gumun puilh he 
istoer, he sevenadur, trema an amzer-da-zonet.

Me a faot din komz a-ziàr kumun Sant-Filiberzh a 
zo toemm da’m c’halon ha ma vez brav beviñ, kres-
kiñ ha labourat. E-doug ar blezioù paseet on bet é 
soursial doc’h ar beviñ mat asambl, ar c’hengred 
etre an annezidi, al liammoù sokial a vez krouet 
tamm-ha-tamm àr ar pemdez get oberiantiz ar 
c’hevredigezhioù. Pep keodedour a zele em santiñ 
da vat a Sant-Filiberzh, ne vern e orin hag e saviad 
sokial. Hiziv an deiz e karehen bout graet ma lod 
evit kreskiñ hoalusted ar gumun.

Dav eo din lâret trugarez da razh izili ar c’huzul-kêr 
ha d’an eilmaered o deus ma skoazellet e-pad ar 
6 vlez-mañ. Trugarez d’ar c’hoskor melestradurel 
ha teknikel a-bezh. Razh o deus degaset o goui-
ziegezh hag o emouestl evit kas da benn vat ar 
raktresoù a-yoc’h zo bet boulc’het. Me a faot din 
ivez meuliñ labour kargidi ha youlidi ar c’hevre-
digezhioù hag a c’hoari ur roll sokial hollbouezus 
evit roiñ begon d’hor c’humun.

Dalc’homp asambl da wareziñ ha da vagiñ talvou-
doù ar c’hengred, al labour, ar vourrusted hag a ra 
hon ivoul politikel.

Gouelioù dibenn-blez laouen deoc’h.

Blezad mat ha laouen e 2020

 
Ar Maer - François Le Cotillec
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| Commémoration du 11 novembre 2019

C’était il y a un siècle 
Un an après la fin des combats de la Grande 
Guerre, le 11 novembre 1919 fut le premier de la 
paix retrouvée.

Désormais, le silence domine là où l’orage d’acier 
a tonné avec fureur. Il règne sur d’innombrables 
champs de batailles qui ont charrié un si long cor-
tège de morts, de mutilés, de blessés et de trau-
matisés.

Les traités sont signés, l’allégresse de la Victoire 
s’est déployée dans une ampleur incomparable 
le 14 juillet 1919, l’état de siège vient d’être levé, 
la vie sociale et politique reprend ses droits, la 
démobilisation poursuit sa lente progression. Les 
Poilus retrouvent leur foyer, leur famille et leur 
commune. Ils découvrent une vie bouleversée, 
une France transformée par une épreuve de quatre 
années et par de profondes séquelles. Partout, le 
pays est traversé par la sourde évidence que rien 
ne sera plus jamais comme avant, que le retour à 
l’avant-guerre est impossible.

C’était il y a cent ans. Une nouvelle page s’ouvrait. 
Celle du souvenir, de la mémoire et de l’hommage.

Depuis, inlassablement, les Français sont fidèles 
à cet anniversaire. En ce jour, dans les nécropoles, 
devant les monuments aux morts, sur les places 
de nos villes et de nos villages, toutes les géné-
rations - unies et solidaires - se rassemblent et se 
recueillent.

La Nation se souvient de ceux qui se sont battus 
pour elle entre 1914 et 1918. Elle n’oublie pas ses 
enfants tombés au champ d’honneur sur tous les 
fronts, d’Orient et d’Occident. Elle n’oublie pas le 
sang versé par des soldats venus d’Afrique, d’Asie, 
du Pacifique et d’Amérique. Elle salue toutes les 
nations alliées qui ont partagé le même combat.

Les noms gravés sur nos monuments aux morts 
nous rappellent constamment les valeurs d’hon-
neur, de courage, de dévouement et de bravoure.

Depuis 2012, chaque 11 novembre est aussi l’oc-
casion d’honorer toutes les filles et les fils de 
France qui, dans tous les conflits, hier comme au-
jourd’hui, ont accompli leur devoir jusqu’au don 
suprême.

En ce jour, la Nation rend un hommage particulier 
aux soldats morts pour la France en opérations ex-
térieures. En inaugurant un monument national en 
leur mémoire, le Président de la République inscrit 
dans la pierre comme dans les mémoires la recon-
naissance pleine et entière de tout un peuple pour 
ses combattants. Haut Lieu de la Mémoire Natio-
nale, ce « monument aux morts pour la France 
en opérations extérieures » est aussi un rappel : 
la préservation de notre indépendance, de notre 
liberté et de nos valeurs repose sur ceux qui ont 
donné leur vie pour les défendre.

Message de Geneviève Darrieussecq,  
secrétaire d’Etat  

auprès de la ministre des Armées•   Jean Baron, Pierrick Ezan, 
Jean-Louis Faure, 
Le Maire, Marcel Mallet
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VIE Municipale

| Sapeurs-Pompiers volontaires et le SDIS
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Afin de pallier un manque de personnel 
en saison creuse, les communes du SIVU 
ont signé avec le SDIS (Service Dépar-
temental d’Incendie et de Secours )  
du Morbihan, une convention de mise à 
disposition des personnels communaux 
déjà engagés en tant que sapeurs-pom-
piers volontaires.

Cette convention permettra notamment 
de faciliter leur engagement pour les 
interventions en journée ainsi que leur 
formation.

Les représentants des communes ont 
ainsi paraphé, le 15 novembre dernier, 
les contrats liant leurs employés com-
munaux au centre de secours de Carnac.

A Saint-Philibert, un employé munici-
pal fera bénéficier la commune de cet 
accord.

Crédit photo : Annie Forest - Le Télégramme

| Conseil Municipal des Enfants
Pour la première fois, les jeunes ont or-
ganisé une soirée cinéma de plein air sur 
le placître de la chapelle le 06/09/2019. 
Le choix s’est porté sur le film la « guerre 
des boutons » d’Yves Robert de 1962.

De nombreuses personnes ont assisté au 
film mais la météo a joué un vilain tour.  
En effet, il a plu pendant toute la séance 
ce qui est dommage. Les jeunes remer-
cient les courageuses et courageux qui 
ont bravé les intempéries malgré tout. A 
la fin du film boissons et gâteaux, confec-
tionnés par les enfants, ont réchauffé les 
spectateurs.

Expérience à recommencer certainement.

Le CME s’est un peu renouvelé, quelques 
jeunes ont terminé leur mandat de 2 ans, 
ils sont maintenant au collège.

Le nouveau Conseil Municipal des Enfants 
est constitué de 9 membres et ceux-ci 
devront s’investir et se sensibiliser au 
fonctionnement démocratique. Ils pour-
ront proposer et réaliser des actions, des 
programmes électoraux retenus par la 
majorité des conseillers.

Ils seront les interlocuteurs privilégiés des 
élus locaux et de l’enfance/jeunesse de la 
commune.

•  Arcillon Dorleans Anis et Cannelle 
•  Bonneau Nell 
•  Bourbonnais Oscar 
•  Gueganic Perrine 
•  Le Goff Yaël 
•  Marmorat Hugues 
•  Mesguen Swane 
•  Rio Jeanne

Philippe Flohic
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| Élections Municipales 2020

Vous souhaitez voter aux 
Elections Municipales en 
mars prochain ? 
Pensez à vous inscrire sur les listes électorales 
avant le 7 février 2020.

La suppression de la date limite du 31 décembre 
fait suite à la réforme de la révision des listes 
électorales, en instituant le Répertoire électoral 
unique (REU), entré en vigueur au 1er janvier 2019. 
Celle-ci facilite l’inscription des citoyens sur les 
listes électorales en permettant leur inscription 
jusqu’à quelques semaines avant le scrutin.

Un déménagement au sein de la commune : 
pensez à signaler en mairie votre changement 
d’adresse. 

Liste électorale, bureau de 
vote … comment vérifier 
votre inscription ?
 

Accueil particuliers > Services en ligne et for-
mulaires > Vérifier votre inscription électorale et 
votre bureau de vote.

 

Qui peut être électeur :
Il faut remplir les conditions suivantes :

•   Être âgé d’au moins 18 ans au dernier jour de 
février, et en cas d’élection, la veille du 1er tour 
de scrutin.

•  Être de nationalité française.

•  Jouir de ses droits civiques et politiques.

•   Être domicilié, résident sur la commune  
ou gérant.

 

Comment s’inscrire
•  Soit en mairie.

•   Soit par courrier en envoyant à la mairie le for-
mulaire d’inscription accompagné des pièces 
justificatives.

•   En ligne, Il faut utiliser le téléservice de de-
mande d’inscription sur les listes électorales 
sur le site Service-Public.fr

DOCUMENTS À FOURNIR :

•   Formulaire d’inscription Cerfa n°12669*02  
(à télécharger ou à remplir sur place).

•   Pièce d’identité qui prouve la nationalité française.

•   Justificatifs de domicile ou avis d’imposition  
(2 dernières années pour les contribuables).

 

Inscrits d’offices
Chaque Français qui devient majeur est inscrit 
automatiquement sur les listes électorales, à 
condition qu’il ait effectué les démarches de re-
censement citoyen au moment de ses 16 ans. Si 
l’inscription d’office n’a pas pu avoir lieu (recen-
sement tardif, déménagement après le recense-
ment, ...), il doit demander à être inscrit sur les 
listes électorales auprès de sa mairie.

 

Citoyen européen
Les citoyens de l’Union Européenne qui résident 
en France peuvent participer aux élections munici-
pales et européennes dans les mêmes conditions 
que les électeurs français.

DOCUMENTS À FOURNIR :

•   Formulaire d’inscription pour les élections 
municipales Cerfa n°12670*02 pour les élec-
tions européennes Cerfa n°12671*012.

•  Pièce d’identité.

•  Justificatifs de domicile.
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VIE Municipale

| Police Municipale
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Le double sens cyclable 
Sur le territoire de la commune de Saint-Phili-
bert, les voies à sens unique et en zone 30 km/h 
dans l’agglomération sont dorénavant en double 
sens cyclable sauf la rue de la chapelle.

Il s’agit d’une rue dont un des sens est réservé aux 
cyclistes. Il ne s’agit pas d’un contresens, comme 
on l’entend encore parfois, mais d’un sens auto-
risé aux seuls cyclistes.

Cette disposition du Code de la Route est possible 
sur tout type de voirie (y compris celles limitées 
à 50 km/h) mais obligatoire (sauf exception) en 
zone 30 km/h et en zone de rencontre depuis le 
décret du 30 juillet 2008.

Plusieurs études ont démontré que c’était un amé-
nagement sûr, malgré le fait que celui-ci soit par-
fois impressionnant dans les rues les plus étroites.

Cyclistes et automobilistes doivent à présent faire 
attention aux intersections.

Fabien Madec 
Service Police Municipale
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| La chenille processionnaire du pin
ENVIRONNEMENT

La chenille processionnaire du pin est la larve 
d’un papillon de nuit, le Thaumetopoea pityo-
campa. Elle fait partie de l’ordre des Lépidop-
tères. 

Cycle biologique

 

1/   A partir de mi-juin, un soir, les papillons sortent 
de terre. Mâles et femelles s’accouplent, puis 
les mâles meurent.

2/  La femelle s’envole et dépose entre 70 et 300 
œufs sur les aiguilles de pin. Puis elle meurt à 
son tour.

3/  Les chenilles éclosent 30 à 45 jours après la 
ponte. Elles se nourrissent avec les aiguilles du 
pin et sont reliées entre elles par un fil de soie.

4/  Au cours de leur croissance, les chenilles 
changent de couleur et se couvrent de plus en 
plus de poils (jusqu’à 1 million).

 
5/  Les chenilles construisent un abri en soie 

en automne, sur la branche d’un pin. Elles y 
passent l’hiver et ne sortent que la nuit pour 
entretenir leur nid et se nourrir.

6/  Au printemps, la colonie conduite par une fe-
melle quitte l’abri et se dirige vers le sol. Au 
bout de plusieurs jours, dans un endroit enso-
leillé elles s’enfouissent dans le sol.

7/  Deux semaines plus tard, toujours dans le sol, 
les processionnaires tissent des cocons indivi-
duels et se transforment en chrysalides.

8/  Au bout de quelques mois, chaque chrysalide 
se métamorphose en papillon, toujours sous 
la terre. Et puis, un soir d’été, les papillons 
sortent de terre...

Que faire ?
Les chenilles processionnaires sont recouvertes 
de poils qui, dispersés, peuvent provoquer une 
irritation chez les personnes (urticaire, conjonc-
tivite…) et les animaux.

Dans notre région, la descente des chenilles est 
observée dès le mois de décembre depuis l’hiver 
2018. A chaque période de redoux, elles pourront 
être observées au sol.

Pour lutter contre la processionnaire, certaines 
actions peuvent être mises en œuvre :

•   Echenillage des nids accessibles   
(décembre à avril)

•   Pose de piège collerette, écopiège  
(décembre à avril)

•   Piégeage à phéromones (juin à septembre)

•   Pose de nichoirs à mésange (toute l’année)

•   Traitements au bacille de thuringe  
(mi-septembre à mi-novembre)

Concernant le traitement, certains habitants ont 
témoigné d’un résultat insatisfaisant dû à la des-
cente précoce des chenilles.

Renseignements en mairie (classeur à consulter 
sur place).

Marinne Bardou
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| Bien vivre ensemble
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L’élagage autour des lignes aériennes  
(ORANGE - ENEDIS) représente un véritable enjeu : 

•   Tant pour le réseau électrique français. En effet, 
la qualité de l’acheminement de l’électricité ain-
si que la sécurité des biens et des personnes en 
dépendent.

•   Que pour Le maintien d’un service universel de 
téléphonie fixe qui est une nécessité économique, 
sociale et politique ainsi que l’impact qui en dé-
coule pour l’essor du numérique et l’utilisation 
d’INTERNET tout en assurant la sécurité des com-
munications électroniques.

Élaguer : pourquoi ? 
Chaque année, les chutes d’arbres et l’usure par 
frottement des branches sur les câbles constituent 
une cause importante de dérangement sur le ré-
seau des lignes téléphoniques aériennes d’Orange.

Pour prévenir ces dommages et assurer ses obliga-
tions de continuité de services, Orange invite les pro-
priétaires riverains des lignes à procéder régulière-
ment à leur frais aux travaux d’élagage. Le téléphone 
est aujourd’hui absolument indispensable tant dans 
la vie courante que sur le plan professionnel et sécu-
ritaire, notamment dans les cas d’appels d’urgence 
(112, SAMU, police secours, sapeurs-pompiers…). 
Les conséquences d’une coupure pourraient s’avé-
rer graves :

•  Des personnes dépendantes seraient isolées.

•   Des liaisons internet, des télétransmissions 
seraient coupées.

•   Des alarmes deviendraient inactives avec toutes 
les conséquences qui en découlent...

Élaguer : qui fait quoi ? 
En tant que propriétaire, vous avez la responsa-
bilité de l’élagage de vos plantations en bordure 
de lignes téléphoniques. Cet élagage est à votre 
charge pleine et entière, et doit être réalisé à titre 
préventif. En cas de dommages causés aux câbles :

•   Vous engagez votre responsabilité civile. A ce titre 
vous serez facturé du montant des réparations. 

•   Vous êtes également passible d’une forte amende 
par câble endommagé au titre de l’article L.65 du 
Code des postes et télécommunications électro-
niques (C.P.C.E.).

L’élagage régulier des arbres et des haies est indis-
pensable à la continuité des réseaux aériens.

Si les travaux sont mal ou non exécutés la commune 
diligentera les travaux aux frais des intéressés.

Par ailleurs, les dispositions du code général des 
collectivités territoriales et du code de la voirie rou-
tière permettent aux maires d’exiger l’élagage des 
arbres de la part des propriétaires riverains de la 
voie publique.

 
LES TEXTES (consultables sur internet)

•   L’article 85 de la loi du 7 octobre 2016 N° 2016-
321 pour une République numérique apporte de 
nouvelles réponses qui facilitent les opérations 
d’entretien des réseaux.

•   L’article 225 de La loi du 23 novembre 2018 N° 
2018-1021 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique (ELAN) a élargi 
ce dispositif aux réseaux de communications élec-
troniques projetés.

•   La note du 01 MARS 2019 de l’AMF en lien précise 
les dispositions applicables.

•  ZOOM sur l’élagage d’ENEDIS 01/2019

•  PLAQUETTE élagage ORANGE

•  L’article L 65 C.P.C.E                                                 

Michèle Bellego

| La chenille processionnaire du pin
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| Les plantations : règlementation, distances, hauteurs...
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ENVIRONNEMENT

Vous pouvez faire pousser des arbres et plantations li-
brement dans votre terrain. Toutefois, certaines règles 
de distance sont à respecter à proximité de la propriété 
de votre voisin.

L’entretien des plantations mitoyennes ou situées en 
limite de propriété ainsi que la cueillette des fruits de 
vos plantations répondent également à une réglemen-
tation précise .

Une haie peut être à l’origine de nombreux différends 
entre voisins. Bien s’informer avant de planter vous 
évitera de pénibles déconvenues. La plupart des 
contentieux portent sur l’ombre portée de la haie ou 
les dégâts causés par les racines.

1/ Premières vérifications  
•   Si vous habitez dans un lotissement, vérifiez le règle-

ment ou le cahier des charges : certaines espèces 
peuvent être interdites, les distances de plantations 
peuvent être particulières, etc...

•   Vérifiez auprès de votre mairie s’il existe une régle-
mentation en vigueur. A Saint-Philibert, le PLU en vi-
gueur ne définit que les caractéristiques d’une haie 
vive de jardin et d’une haie bocagère, ce sont donc 
les règles générales qui s’appliquent.

2/ Règles générales  
Si vous souhaitez planter un arbre en limite de pro-
priété, les distances à respecter par rapport au terrain 
voisin varient selon la hauteur de votre plantation.

Article 671 du code civil Les arbres et arbustes : 

•   S’ils ont une hauteur supérieure à 2 m doivent être 
plantés à une distance minimale de 2 m de la limite 
de propriété. 

•   Si la hauteur est inférieure à 2m on retient une dis-
tance minimale de 0,50 m.

-  La distance est mesurée à partir du milieu du tronc 
de l’arbre.

-  La hauteur de la plantation est mesurée depuis le sol 
jusqu’à la cime de l’arbre.

3/ Sanctions  
Les plantations de votre voisin ne respectent 
pas les distances légales, vous pouvez exiger 
qu’elles soient arrachées ou réduites à la hau-
teur légale sauf exceptions (article 672 du code civil).

Vous pouvez adresser un courrier en recommandé 
avec accusé de réception à votre voisin.

En cas de refus de votre voisin, vous pouvez contacter 
le conciliateur ou saisir le tribunal d’instance.

4/ Règles d’entretien  
BRANCHAGES : La coupe des branches des arbres, 
arbustes et arbrisseaux appartenant au voisin et qui 
avancent sur votre propriété relève de sa responsa-
bilité. Vous pouvez contraindre votre voisin à couper 
les branches de son arbre si elles avancent sur votre 
propriété, mais vous n’avez pas le droit de les couper 
vous-même.

RACINES ET RONCES : Si des racines ou des ronces 
empiètent sur votre propriété, vous pouvez librement 
les couper. La taille doit se faire à la limite de votre pro-
priété.

Vous n’avez pas le droit de cueillir les fruits et les 
fleurs d’un arbre du voisin qui débordent sur votre 
propriété. En revanche, vous pouvez ramasser libre-
ment ceux qui tombent naturellement sur votre pro-
priété. (article 673 du code civil).

5/ Terrain non entretenu  
Le propriétaire d’un terrain privé, qui laisse son ter-
rain non entretenu peut causer un préjudice aux pro-
priétaires des terrains voisins. Ce préjudice peut être 
la présence de mauvaises herbes ou d’animaux nui-
sibles par exemple. Pour y mettre un terme, il convient 
d’adresser un courrier au propriétaire du terrain en lui 
demandant de défricher son terrain.

En cas de refus, il est possible : 

•   De saisir le tribunal d’instance, si un préjudice est 
causé au voisin. 

•   De saisir le maire (par le biais de la police munici-
pale), si le terrain est situé dans une zone d’habi-
tation ou à moins de 50 mètres d’une habitation. 
Le maire peut adresser au propriétaire une mise en 
demeure de remettre en état le terrain puis, si néces-
saire, faire réaliser d’office ces travaux aux frais du 
propriétaire.

Xavier Debec 
Service urbanisme
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| Mission locale
Présente sur l’ensemble du pays d’Auray, la 
Mission locale pour l’Emploi du pays d’Au-
ray exerce une mission de service public de 
proximité, avec un rôle essentiel : accom-
pagner les jeunes de 16 à 25 ans dans leurs 
parcours d’insertion professionnelle et 
sociale.

Vous avez moins de 26 ans, vous recher-
chez un emploi, une formation, une orien-
tation professionnelle, la Mission Locale 
vous propose ses services :

•  Un accompagnement individualisé.

•   Un centre de ressources sur les métiers 
et les formations.

•   Un service emploi pour rechercher un 
contrat en alternance, un emploi.

•   Une plateforme service civique pour vous 
engager auprès des communes ou des 
associations du pays d’Auray.

•   Un espace numérique pour vous initier 
aux nouvelles techniques de recherche 
d’emploi.

•   Un service mobilité pour des expériences 
professionnelles à l’étranger mais aussi 
des facilités de transport à l’échelle 
locale (location de scooter, assistance à 
l’obtention du permis).

Vous êtes une entreprise, la Mission 
Locale vous aide dans vos démarches de 
recrutement.

La Mission Locale a développé son offre de 
services en direction des entreprises et dis-
pose d’un service emploi. Nous diffusons 
vos offres d’emploi notamment sur nos ré-
seaux sociaux. Nous valorisons et faisons 
connaitre votre entreprise et vos métiers 
auprès des jeunes. Nous vous apportons 
également nos compétences en matière 
administrative en vous informant sur les 
mesures qui favorisent l’insertion profes-
sionnelle des jeunes. 

Nous avons également une très bonne 
connaissance des jeunes du secteur et nous 
pouvons proposer des candidats présélec-
tionnés pour vos propositions d’emploi.

ZOOM SUR LA GARANTIE JEUNES

La garantie jeunes est un droit ouvert qui 
s’adresse aux jeunes de 16 à moins de 26 
ans (sous conditions). L’accompagnement 
intensif vers l’emploi est assorti d’une aide 
financière mensuelle de 492,57 euros pour 
faciliter les démarches des jeunes. « Sur 
ce dispositif, nous visons l’autonomie des 
jeunes, nous disposons d’un excellent taux 
de sortie vers l’emploi (80 %) » explique 
Beatrice Bahon.

Pour 2019, la Mission Locale d’Auray dis-
pose de 70 places pour les jeunes du pays 
d’Auray.

Béatrice Bahon - Conseillère sur le dispo-
sitif garantie jeunes 
Tél : 02 97 56 66 11 
Facebook : @missionlocaleauray
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Le baccharis a été déclaré illégal par arrêté ministériel 
du 14 février 2018.

 
Les chantiers baccharis
Accompagnés du personnel technique de la commune, 
les chantiers d’arrachage ont repris depuis le mois 
d’octobre. Ils se déroulent le premier mardi de chaque 
mois, de 14h à 16h30, avec l’aide de bénévoles et 
d’élus. Le chantier se conclue autour d’un café-gâteau 
toujours convivial.

Deux objectifs cette année :

•  Repasser pour couper et arracher les repousses.

•  Avancer sur le sentier côtier jusqu’à Port Deun.

Arrêt de la campagne d’arrachage d’avril à septembre, 
pendant la période de nidification.

Prochain rendez-vous le 7 janvier ! à vos gants…

FAUNE ET FLORE INVASIVES
Mise en place d’un classeur consultable en mairie.

Marine Bardou

•  Plant femelle

•  Plant mâle

| Les plantations : règlementation, distances, hauteurs...
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Repas des aînés
Cette année le repas des aînés a eu lieu le 24 Novembre 
2019 salle Le Mousker, 142 personnes de plus de  
70 ans ont participé et apprécié le repas et l’ambiance. 

En effet ce sont des jeunes de Saint-Philibert, Lili, Enzo, 
Aouregan et Elouan qui ont animé l’après-midi.

Cette année, les doyens présents au repas étaient : 

Mme Le Vigouroux Thérèse née en 1929 et Le Père He-
mon Joseph né en 1927.

Pour information la doyenne de Saint-Philibert est 
Mme Geffroy née en 1921, et le doyen M Courtin né en 
1922

 
Les personnes ne pouvant assister au repas et en ayant 
fait la demande ont reçu un colis distribué par les 
membres du CCAS. Je les remercie vivement pour leur 
aide : organisation du repas, décoration de la salle, 
permanence à l’accueil social.

Logements sociaux
La réhabilitation de l’ancienne mairie, située rue 
Georges Camenen, en logements sociaux com-
munaux s’est terminée mi-juin.

Cette maison dispose de 5 logements dont 2 ac-
cessibles aux PMR (personne mobilité réduite). 

 
Début Juillet les locataires ont emménagé dans 
ces nouveaux appartements.

Les 8 logements situé Allée des Goélands seront 
terminés pour fin février. Les nouveaux habitants 
pourront s’y installer dès la réception des travaux.

•  Le Maire,  
M Vincent Bernard 1928, son épouse,  

Mme Thérèse Le Vigouroux 1929,  
Philippe Flohic, maire-adjoint

Philippe Flohic



| Eau et assainissement
AQTA

Engagée dans une démarche d’amélioration de la qua-
lité des eaux et de préservation de l’environnement, 
la Communauté de Communes Auray Quiberon Terre 
Atlantique effectue une veille constante sur l’ensemble 
de son réseau d’assainissement.  Ainsi, depuis le 4 
novembre la Communauté de Communes intervient 
sur la Commune de Saint-Philibert située en milieu 
sensible. Alors qu’une première phase s’est achevée 
début décembre à Port Deun, une seconde a débuté le 
18 novembre pour poursuivre la restauration du réseau 
d’eaux usées sur ce secteur. À cette occasion, le réseau 
d’eau potable sera également partiellement renouvelé.

En quoi consistent  
les travaux ?
Depuis le 18 novembre, dans le prolongement des tra-
vaux menés depuis début novembre à Port Deun et qui 
se sont achevés début décembre (photo ci-dessous), la 
Communauté de Communes est intervenue sur le ré-
seau d’assainissement et d’eau potable rue du Poul-
fank, rue de l’Océan, impasse des Écoles, impasse 
des Bruyères, domaine des Presses et de Kernivilit.

Pour cette deuxième phase d’intervention, les travaux 
concernent la réhabilitation de plus de 1355 mètres 
linéaires de canalisations et 71 équipements d’eaux 
usées. Tout comme les travaux menés sur le poste de 
refoulement de Port Deun, une bâche de sécurité d’une 
capacité de 22m3 a été posée en complément sur le 
poste de refoulement des Presses afin de prévenir tout 
risque de débordement. Enfin, un système de traite-
ment complémentaire des eaux usées a été installé sur 
le poste de refoulement des Presses et sur le poste de 
refoulement de Kernivilit.

La réalisation de ces travaux donne accès au réseau 
d’eau potable, aussi 210 mètres linéaires de canalisa-
tions et jusqu’à 15 branchements de raccordement de 
particuliers ont été renouvelés à cette occasion rue du 
Poulfank et rue de l’Océan.

Quelles conséquences  
pour le quotidien ?
D’une durée totale de 4 mois, les travaux ont été pla-
nifiés en tenant compte du calendrier afin de prévenir 
le plus possible la gêne pour les riverains. Réalisés 
à 75% en utilisant la technique de chemisage, c’est-
à-dire sans tranchée ouverte, l’impact sur la circula-
tion est limité. Néanmoins, certains aménagements 
seront nécessaires pour la sécurité et les besoins du 
chantier.

Ainsi, les travaux ont débuté le lundi 18 novembre rue 
du Poulfank puis rue de l’Océan. L’intervention sur ces 
deux rues s’est achevée pour les fêtes de fin d’année. 
La rue du Poulfank a été fermée à la circulation les 15 
premiers jours afin de sécuriser le chantier, seul l’accès 
aux riverains a été conservé.

Par la suite, la circulation a été maintenue en alternat 
par feux tricolores.

Les travaux impasse des Bruyères et domaine des 
Presses planifiés sur la première semaine de décembre 
ont permis de maintenir la circulation en alternat.

Après une pause pour les vacances de Noël, les travaux 
reprendront deuxième semaine de janvier par l’inter-
vention sur le poste de refoulement situé sur le secteur 
Les Presses.

Enfin, les travaux s’achèveront par l’impasse des 
Écoles.

Pour cette partie, la Communauté de Communes et 
les entreprises mandatées attendront la période des 
vacances scolaires de février pour intervenir. Ainsi, ces 
travaux sont programmés entre le 18 février et le 1er 
mars 2020.

Pendant toute la durée des travaux, la Communauté de 
Communes et les entreprises resteront à l’écoute des 
riverains et des usagers pour limiter au maximum les 
gênes occasionnées.

Pourquoi ces travaux ?
Réalisé dans le prolongement des travaux de ren-
forcement et de sécurisation du réseau menés à Port 
Deun, ce chantier est indispensable pour assurer le 
bon fonctionnement des réseaux d’eaux et apporter 
un service de qualité.

Le bon état des équipements est primordial pour ga-
rantir un traitement irréprochable des eaux usées, limi-
ter les écoulements dans la nature et ainsi préserver 
les milieux naturels et les écosystèmes.

Le montant des travaux
Ces travaux sont financés en intégralité par la Com-
munauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlan-
tique, pour un montant total de 302 000 € HT.

Auray Quiberon Terre Atlantique renforce et sécurise le réseau 
d’assainissement à Saint-Philibert
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VIE Scolaire

| L’école Pierre-Jakez Hélias

Projet photo
En partenariat avec la médiathèque du bourg, la 
classe de CP/CE1/CE2 s’est lancée dans un projet 
photo. 

Les élèves illustreront ainsi le livre qu’ils exposeront 
lors du salon du livre, le 8 et 9 décembre prochain. 
Mickaël, ancien professeur des écoles, photographe 
et stagiaire assistant bibliothécaire vient chaque ven-
dredi pour apprendre aux enfants la photographie : 
exposition, composition, histoire de la photographie, 
éclairage... Un projet riche d’apprentissages !

Projet recyclage du papier
Dans une démarche de développement durable les élèves 
de CP/CE1/CE2 ont appris à recycler du papier. 

Ce projet s’inscrit dans le programme de sciences et a per-
mis aux enfants de découvrir comment créer artisanale-
ment de jolis papiers à partir de déchets (journaux). 

On en profite pour observer le changement de la matière :  
papier --> pâte à papier --> papier recyclé et pour ap-
prendre le cycle de vie des déchets, et en particulier le papier.  
Saviez-vous qu’un déchet papier mal trié sera enfoui ou 
incinéré alors qu’il pourrait être recyclé encore 10 fois ?

Projet jardin
En partenariat avec Peter des espaces verts, les élèves 
de la petite section au CE2 entretiennent le « jardin des 
bambins » à l’entrée de l’impasse de l’école. 

Cet automne, ils sont venus y planter des bulbes :  
tulipes et narcisses pointeront le bout de leur nez au 
printemps. On apprend la différence entre les plantes 
annuelles, bisannuelles ou vivaces, le mode de repro-
duction des bulbes et comment les planter pour favori-
ser leur pousse.

Ce moment est aussi l’occasion de découvrir les insectes 
du jardin : larve de hanneton ou de cétoines, abeilles etc. 
On apprend à attirer les insectes amis du jardinier tout 
en repoussant pacifiquement les autres.
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CROSS de Carnac, humide cette 
année !!
Ce vendredi 18 s’est tenu le traditionnel cross du col-
lège Les Korrigans de Carnac, auquel participent les 
élèves de CM des écoles primaires des alentours. 

Cette année encore les élèves de l’école de Saint-Phili-
bert ont relevé le défi, et se sont préparés avec beau-
coup de sérieux pour cette épreuve. Deux courses les 
concernaient : la course des filles de CM et 6ème, la 
course des garçons de CM et 6ème.

C’est sous des averses que les courses ont eu lieu. 
Celle des garçons n’a pas entraîné de classement car 
les dossards étaient illisibles, l’encre ayant coulé… 
Mais bravo à eux, ils ont très bien couru.

Quant aux filles, les première et deuxième places du 
classement CM reviennent à Nell Bonneau et Swane 
Mesguen, deux élèves de notre école ! Bravo à elles !

Rendez-vous est pris pour l’année prochaine, sous le 
soleil !!

Marine Dautheville 
Directrice

HORAIRES DE L’ÉCOLE 

8h30-12h et l’après-midi 13h30-16h. 
L’accueil périscolaire se fait le matin dès 7h30  
et le soir jusqu’à 18h30. 
Il est recommandé aux familles d’emprunter la rue  
du vieux pont à pied. 
Contact : 02 97 55 00 90

| Expo 2050 : les CM de l’école très concernés !

Vendredi 8 novembre, les CM de l’école de Saint-Phi-
libert ont pu profiter de l’exposition nomade intitulée  
« 2050 » qui a fait escale à la salle Le Mousker du 5 au  
14 novembre.

Cette animation est proposée par Morbihan énergies et 
dirigée par Céline Wiechert.

Les enfants ont assisté à une petite conférence  sur 
les enjeux de la transition écologique dans le domaine 
des énergies, puis ils ont pu enquêter chacun sur un 
domaine particulier en se plaçant soit dans la peau d’un 
citoyen, soit dans celle d’un élu.

L’importance et l’urgence des changements à réaliser 
dans ces domaines rendent nécessaires ce genre de 
sensibilisation, qui propose en plus de nombreuses 
solutions.

Très bien organisée, cette expo est à voir !!
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VIE Scolaire

| École Pierre-Jakez Hélias

Pourquoi ce nom pour l’École 
Publique de Saint-Philibert ?
Tout simplement en hommage à cet écrivain 
breton décédé en août 1995 dont le parcours 
peut être un modèle de réussite sociale  grâce à 
l’école de la République. 

Sous l’égide de Joseph Pouvreau alors maire de 
Saint-Philibert, en accord avec Mme Laure Sal-
vant directrice de l’école et tous les enseignants, 
le Conseil Municipal de Saint-Philibert délibéra en 
juin 1996 pour donner à l’école publique le nom 
de Pierre-Jakez Hélias. Ce fut le projet pédago-
gique de l’année pour toute l’école. L’inaugura-
tion de la plaque Pierre-Jakez Hélias apposée sur 
le pilier de l’entrée donna lieu à une cérémonie 
très conviviale en présence de sa veuve Mme PJ 
Helias, d’un conteur barde Patrick Ewen et de tous 
les enfants de l’école en juin 1996.

Qui est Pierre-Jakez Hélias ?
C’est un petit paysan breton né à Pouldreuzic 
dans le finistère le 17 février 1914. Il se nomme 
Pierre-Jacques Hélias officiellement, mais pren-
dra un pseudonyme comme nom de plume : 
Pierre-Jakez Hélias. 

Son enfance se passe dans un milieu bretonnant :  
le français, langue de l’école et de l’état civil n’est 
pas utilisé dans la vie courante. Pierre-Jakez com-
mence à l’apprendre à l’école publique et obtient 
d’excellents résultats scolaires. En 1925 il est reçu 
au concours des bourses et intègre le lycée de 
Quimper où il passe son bac philosophie en 1932.  
A l’instigation d’un professeur, il part en classe 
« prépa » lettres classiques à l’ENS au Lycée de 
Rennes. 

Entre 1935 et 1938 il rencontre plusieurs per-
sonnes du monde des lettres dont Max Jacob à 
Quimper et Louis Guilloux à Saint-Brieuc. Obte-
nant sa licence et son diplôme, il entre dans 
l’enseignement à la rentrée 1938. De 1946 à sa re-
traite en 1975 il est professeur de Lettres à l’Ecole 
Normale de Quimper.

Son œuvre
Ce fut une grande production littéraire, d’abord 
théâtrale puis poétique. 

Son grand-père Alain Le Goff étant un conteur 
reconnu, il fut très jeune initié à ce mode de 
transmission orale. Un livre de chroniques ethno-
graphiques écrit en 1975 le rendra  internationa-
lement célèbre: « Le cheval d’orgueil » adapté au 
cinéma en 1980 par Claude Chabrol. Témoignage 
très détaillé de la vie des paysans bretons dans 
les villages du Pays Bigouden des années 1910 à 
1930 situés entre la Baie d’Audierne et Quimper, 
cet ouvrage montre le respect de la hiérarchie 
familiale, le respect filial de l’auteur envers ses 
parents et la vie quotidienne de l’époque.

Plus tard il publiera 5 romans : 

•  « L’herbe d’or » 1982  
•  « La colline des solitudes » 1984  
•  « Vent de soleil » 1988 
•  « La nuit singulière » 1990 
•  « Le diable à quatre » 1993

 
Un fonds PJ Hélias est déposé en 1996 au centre 
de Recherche Bretonne et Celtique de l’Univer-
sité de Brest ( plus de 4000 documents).

 
Michèle Escats

•  M Pouvreau, Maire et Mme PJ Hélias
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Animations enfance /  
jeunesse à venir
VACANCES DE NOËL : 

Animations proposées pour les enfants et les jeunes :

L’accueil de loisirs de Crac’h ainsi que l’animation jeu-
nesse « Jeun’Mactive » seront fermés la 1ère semaine 
des vacances.

Ils ouvriront le lundi 30 décembre jusqu’au vendredi  
03 janvier.

Le mardi 31 décembre les accueils fermeront excep-
tionnellement à 17h.

Les plaquettes d’activités seront éditées la semaine 50.

Les séjours été en accueils  
de loisirs
 
ALSH (3-12 ans)
Les 2 accueils de loisirs (Crac’h - Locmariaquer) ont 
mutualisé leurs moyens pour proposer 2 séjours en 
commun.

1er séjour sur le thème :  
« FERME ET CABANE »  
Au programme : Construction de cabanes, Land art, 
jeux autour du ruisseau, nourrir les animaux, veillées. 
12 enfants âgés de 4 à 6 ans sont partis du mardi 16 au 
jeudi 18 juillet à la ferme de Brémelin au Guéhenno.

2ème séjour sur le thème :  
« LA FERME AVENTURE »  
Au programme : Canoë, randonnées, grands jeux exté-
rieurs, armoire à jeux, veillées. 16 enfants âgés de 7 à 
12 ans sont partis du lundi 22 au vendredi 26 juillet  à 
la ferme de Ménéhy à St Vincent sur Oust. 

L’accueil  
périscolaire
L’accueil périscolaire du mercredi 
entame sa deuxième année d’ou-
verture.

Après avoir été des artistes tout 
au long de l’année et découvert 
des arts différents, les enfants de-
viennent des Scientifiques.

Une fois l’ accueil transformé en 
LABO DES SCIENCES, les enfants 
vont pouvoir expérimenter, tester, 
créer, manipuler à travers divers 
ateliers comme la sculpture, la mu-
sique, l’art floral et la chimie.

L’accueil périscolaire est ouvert 
tous les mercredis sauf vacances 
scolaires de 7h30 à 18h30.

Pass’Jeunes Loisirs  
(9-13 ans)
Cette année 3 séjours de 20 places ont été proposés, 
deux en juillet et un en août. Ils ont tous affiché complet.

1er séjour sur le thème :  
« GLISSE ET NATURE »  
Au programme : Centre aquatique, bouée tractée, big 
paddle, parc de Branféré... 20 jeunes sont partis du 08 
au 12 juillet au camping de l’Oasis à Damgan.

2ème séjour sur le thème :  
« PLEINE NATURE »  
Au programme : Géocoaching, 
grimpe d’arbres, pêche, kayak 
parcours d’orientation, tir à 
l’arc. 20 jeunes sont partis du 
22 au 26 juillet à la base nature 
de Pen Ar C’Houat à Trémargat. 

3ème séjour sur le thème :  
« NOIRMOUTIER  »  
Au programme : Parc Océanile, 
Laser, bouée tractée, mini-golf, 
piscine. 20 jeunes sont partis 
du 05 au 09 août au camping 
Domaine du midi à Noirmou-
tier. 

| Pôle animation enfance jeunesse

ENFANCE /Jeunesse
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| Pôle animation enfance jeunesse

ENFANCE /Jeunesse
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Les Temps d’Activités  
Péri-éducatifs
Les temps d’activités périscolaires sont un moyen de 
mise en œuvre du projet éducatif de territoire de la 
commune de Locmariaquer.

Les Temps d’activités périscolaires (TAP) se déroulent 
tous les jours après l’école de 15h00 à 16h30 (15h30-
16h30 les lundis).

Cette année « les trésors de la mer » est le thème choisi 
pour les ateliers TAP. Ce thème est en lien avec le pro-
jet d’école et le travail fait en classe par les enfants et 
les enseignants autour des Aires Marines éducatives. 
C’est l’occasion pour les enfants de participer à des 
ateliers créatifs autour de la mer avec la réalisation 
d’objets décoratifs, ils peuvent également s’initier à 
l’anglais, participer à des séances de sport, découvrir 
les livres et documents en lien avec la mer à la média-
thèque de Locmariaquer ou encore jouer à des jeux de 
société ayant pour thème les pirates, l’océan….

La création d’une pièce de théâtre est également au 
programme de cette période.

Vous pourrez découvrir les réalisations des enfants 
lors de la, désormais, traditionnelle exposition des TAP 
pendant les vacances de printemps.

Pour toutes informations relatives aux TAP vous 
pouvez contacter Pascale Camus au 07 54 80 11 94 
ou Rachel Thébault au 06 80 77 29 41 ou par mail : 
communication.tap@ufcv.fr

Jeun’Mactive  
(11-17 ans)
Depuis juillet, l’espace jeune a mis en place un nou-
veau fonctionnement.

En effet, tout au long de l’année, la structure accueille 
les jeunes âgés de 11 à 17 ans. De plus, les horaires ont 
été revus. Pendant les vacances, le service ouvre à 9h 
jusqu’à 18h30. Les repas sont préparés tous ensemble 
sur place.

Le matin, des activités sur plusieurs jours sont mises 
en place :

Ateliers cuisine, confection d’un film, course d’orienta-
tion, … il y en a pour tous les goûts.

L’après-midi, les jeunes peuvent profiter des jeux sur 
place (jeux de société, jeux vidéo, archery tag, stade 
de foot) et des sorties proposées (laser game, cinéma, 
Bubble foot, plage, …).

Un programme d’activités est confectionné par les 
jeunes à chaque début de période.

Petit rappel : l’espace jeunes est ouvert tous les mer-
credis et samedis après-midi de 14h à 18h30 ainsi que 
le vendredi soir de 18h30 à 21h pour les 11-17 ans (à 
partir de la 6ème).

Des navettes sont possibles entre les 3 communes uni-
quement sur demande.

Contact : Aurélien Meru : 06 32 64 25 02

Les Chantiers loisirs jeunes :
Le chantier de juillet :

Les objectifs de ce chantier loisirs jeunes étaient de 
rénover l’abribus situé à Kercadoret en Locmariaquer 
à proximité de la route principale.

Cet abribus était abîmé par le temps, certaines 
planches de bois commençaient à montrer des signes 
de fatigue comme la toiture. Il était important de le 
repeindre pour le rendre à nouveau résistant aux in-
tempéries.

Pour ce chantier il y a eu 5 jeunes inscrits : 3 saint- phi-
libertains et 2 locmariaquerois, 4 garçons et 1 fille âgés 
de 13 à 15 ans. Comme pour chaque travaux de pein-
ture la première matinée fût  consacrée au ponçage de 
tout l’abri, ce n’est pas ce qui est le plus sympa à faire, 
mais nécessaire de rendre le support propre.

Au cours des matinées suivantes 2 couches de pein-
ture blanche ont été proposés tout autour et en fin de 
semaine la bande de gris en bas a été réalisée.

Certaines personnes habitant sur le secteur sont ve-
nues féliciter les jeunes.
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| Dynamique Intercommunale
Le Pass’Nautisme  
loisirs 2019 :
A ouvert ses portes aux vacances de 
printemps et les a fermées à l’issue des 
vacances d’automne.

Cette année 135 stagiaires ont bénéficié 
de cette opération soit une baisse par 
rapport à 2018 (145).

En détaillant : 42 crac’hois, 45 locmaria-
querois, 41 saint-philibertains et 7 exté-
rieurs dont les parents travaillent sur 
une des 3 communes sur les différentes 
périodes :

•   Vacances de printemps,  
été & automne.

•   Les mercredis & samedis du prin-
temps et d’automne.

Face aux succès de ce dispositif une 
réunion bilan aura lieu pour préparer au 
mieux la 13ème saison en 2020.

Festival du jeu :
Le samedi 28 septembre s’est déroulé 
la 13ème édition du Festival Du Jeu sur la 
commune de Crac’h.

Pour la 1ère fois, la météo a été très 
incertaine ; matin, ciel couvert mais à 
14h apparition du soleil avec quelques 
nuages. 

Malgré tout, 1500 personnes ont été 
accueillies tout au long de l’après-midi 
pour tester les différents espaces pro-
posés. 

Les nouveautés « Créations Expres-
sions » ont rencontré leur public. Les 
enfants ont adoré la fabrication de 
toupies en bois sur un tour ainsi que la 
fabrication de badges. 

L’initiation à la magie n’a pas désempli 
de l’après-midi, les enfants comme les 
parents ont pu apprendre des petits de 
tours de magie à refaire à la maison.

Rdv est donné le samedi 27 septembre 
2020 pour la 14ème édition avec son lot 
de nouveautés.

« ST PHIL GAME » 
Salon du jeu vidéo
La 3ème édition se déroulera, le di-
manche 26 janvier 2020 de 10h à 18h 
dans la salle du Mousker de Saint-Phi-
libert.

Journée basée autour du jeu vidéo : de 
Pong au dernier Fifa en passant par la 
réalité virtuelle, jeux sur 100 consoles 
et jeux différents, un espace sensibili-
sation, des tables rondes.

Une buvette et un espace galettes/
crêpes seront proposés. 

L’entrée est gratuite. 

C’est l’occasion de lutter contre les pré-
jugés et de regarder l’autre face du jeu 
vidéo d’un point de vue éducatif avec 
les tables rondes animée par Philippe 
DENIS de l’association CAMP TIC de 
Lanester.

Venez nombreux !!!

Le pôle animation

Le chantier d’août : 

A eu lieu cette fois ci sur la com-
mune de Saint-Philibert du 05 au 
09 août. 7 jeunes ont participé à ce 
chantier 5 saint- philibertains et 2 
crac’hois.

Malgré un temps incertain, les 
jeunes ont pu peindre la cabane 
aux jardins partagés et confection-
ner des bacs à marée. Ils ont été 
assidus et vigilants aux consignes 
données par le personnel des ser-
vices techniques.

L’ambiance générale était bon enfant.

Il est évident que les jeunes préfèrent concevoir des 
objets (bacs à marée, bibliothèque de rue, …) et utiliser 
différentes techniques (peinture, découpe de bois, …) 
que faire un travail redondant et non propice aux par-
tages avec les services techniques des communes.

Durant les vacances d’au-
tomne, le chantier loisirs 
jeunes, s’est déroulé sur la 
commune de Crac’h, du 28 au 
31 octobre. Il y a eu 4 jeunes 
inscrits. 2 filles et 2 garçons. 3 
saint-philibertains et 1 locma-
riaqueroise.

Thématique : 

Réalisation d’un hôtel à in-
sectes avec toit végétal et 
d’une table fleurie pour les 
disposer dans le jardin par-
tagé à proximité de l’église.

Les jeunes ont vraiment pris du plaisir dans les 
échanges avec les services techniques et acquis de 
l’expérience dans la manipulation d’outils.

Le prochain chantier loisirs jeunes aura lieu pendant les 
vacances d’hiver sur la commune de Locmariaquer Le 
thème reste encore à définir.
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L’été a été très dense à la médiathèque…  
Les animations, dans leur ensemble, ont su 
trouver leurs publics.

A présent, la rentrée est là et les projets affluent, 
se mettent en place dont la reprise des accueils 
de groupes. La bibliothécaire « éveille » les 
tout-petits du multi-accueil de Ty Heol, une fois 
par mois. Le mercredi 23 octobre, l’animation 
est ouverte exceptionnellement aux parents, 
aux grands-parents pour leur faire partager un 
moment autrement avec leur bout de chou… 
Rythme, chansons, danses…

Les élèves ont repris également le chemin de la 
médiathèque. Des petites initiatives ont été me-
nées comme aller lire en silence 15 minutes le 
vendredi 18 octobre, de 13h51 à 14h06, avec les 
enfants de la classe des CP-CE, à l’invitation de 
la directrice, Marine Dautheville (manifestation 
proposée par le Rectorat). Le Salon du Livre ap-
proche : en novembre, Mickaël Guine, stagiaire 
à la médiathèque et photographe, va aider les 
enfants de la classe de la directrice, à créer un 
livre photos. Pour la 3ème année consécutive, 
Annie Claude Bordet, contera des histoires aux 
2 classes de la petite section au CE2, le vendre-
di 13 décembre.

La musique étant le vecteur de joie de la plu-
part des résidents de la Résidence Plaisance, 
un blind test musical (par époque) est organisé 
le vendredi 20 décembre.

Ces actions sont possibles grâce à une diversité 
de partenariats dont l’Espace Jeunes qui en-
chaînent avec succès les Escape Game. Depuis 
cet été, plusieurs sessions ont été organisées. 

Les jeunes, très imaginatifs et motivés, emme-
nés par Aurélien Meru, le directeur, ont créé  
« panique à la bibliothèque ! ». Le samedi 12 oc-
tobre, dans le cadre de la Fête de la Science, ils 
sont de nouveau intervenus avec une nouvelle 
proposition. Pour les vacances de la Toussaint, 
ils renouvellent leur présence et ont accueilli 
2 groupes qui se sont beaucoup amusés. La 
médiathèque surfe sur la vague des tendances.

La ludothèque existe, depuis 4 ans, plus de 
160 jeux sont disponibles au prêt. Des anima-
tions mettent en avant ce support : les après-
midis jeux en août, en octobre et la participa-
tion au Festival du Jeu à Crac’h. Le mercredi 13 
novembre, les enfants du centre de loisir vont 
venir s’amuser avec les Playmobils de la ludo-
thèque… : construction, création d’histoires…

Pour terminer sur une note de légèreté et de 
bonne humeur, depuis le samedi 12 octobre, 
les lecteurs peuvent deviner le poids d’une ci-
trouille offerte par un habitant de la commune. 
Les 4 plus approchants gagnent une part qui 
inaugure la préparation de bons petits plats ! 
Remise le mercredi 30 octobre…

L’équipe de bénévoles enrichie de 2 nouvelles 
personnes œuvre pour le bien-être des usagers 
tout au long de l’année.

Au plaisir de vous voir à la médiathèque -ludo-
thèque.

Lénaig Fitamant 
Responsable  

de la médiathèque-ludothèque

| Médiathèque - Ludothèque
VIE Culturelle

HORAIRES D’HIVER :

Lundi : 10h-12h / 14h-17h 
Mardi : 16h-18h 

Mercredi : 10h-12h / 14h-17h 
Vendredi : 16h-18h 

Samedi : 10h-12h / 13h30-15h30
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•  Escape Game
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21Médiathèque municipale :  
du nouveau pour les adhérents

Notre médiathèque fera partie du réseau des média-
thèques de la Communauté de Communes Auray Qui-
beron Terre Atlantique dès janvier 2020.

Tous les lecteurs  qui la fréquentent savent qu’au-delà  
du prêt de livres, de DVD, de jeux, elle offre déjà, au 
cœur de Saint-Philibert,  beaucoup d’occasions de 
se réunir, de découvrir, d’échanger, d’apprendre, de 
s’amuser, avec un catalogue d’animations réparties 
sur toute l’année.

Alors pourquoi, après un tel état des lieux, décider 
d’adhérer au réseau qui se crée ?

Pour comprendre l’intérêt d’une telle décision, il faut 
se tourner vers les médiathèques qui ont déjà franchi 
le pas il y a quelques années dans d’autres commu-
nautés de communes. Et constater que les retours 
sont positifs tant chez les professionnels qui y tra-
vaillent que chez les lecteurs qui les fréquentent.

Parce que, se mettre en réseau, c’est, conformément 
aux objectifs affichés :

•  Favoriser  une dynamique de territoire.

•   Faciliter l’accès au livre et enrichir l’offre documen-
taire grâce à un catalogue unique.

•   Permettre également la spécialisation de chaque 
structure.

•   Et enfin faciliter la mise en place d’une programma-
tion culturelle.

Si la coordination et l’animation du réseau sont assu-
rées par AQTA, la gestion de chaque médiathèque 
demeure  une compétence communale et laisse place 
à l’imagination et à la créativité de chacune d’entre 
elles.

Ce qui changera pour les usagers ?

•   Ils auront la possibilité d’emprunter des documents 
dans l’ensemble des médiathèques du réseau grâce 
à une carte unique de prêt  (+ de 230 000 docu-
ments).

•   Ils auront accès à un nouveau site Internet permet-
tant de consulter les documents disponibles, de les 
réserver, de voir les évènements organisés et de 
s’inscrire à certains d’entre eux,

•   Ils auront accès à l’application Bibenpoche depuis 
un Smartphone, à un bouquet de ressources numé-
riques en ligne (presse, autoformation, musique, 
livres numériques) et à des ateliers numériques 
organisés par les communes membres du réseau 
grâce aux mallettes numériques itinérantes (casque 
VR, tablettes, vidéoprojecteur ...). 

 
Marie-Claude Devois

| Réseau des médiathèques

BULLETIN MUNICIPAL  )   
Décembre 2019

Lecture en silence 15 minutes  
de 13h51 à 14h06  
le vendredi 18 octobre 2019  
(manifestation du Rectorat).
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Le 21 juillet, la fête folklorique a été organisée pour 
la deuxième année par la municipalité en attendant 
qu’un nouveau comité des fêtes se mette en place. 
Dès le mois de mai une nouvelle équipe  comité des 
fêtes a décidé de se charger des buvettes. Côté res-
tauration, la formule « Food-Trucks » bien appréciée 
en 2018 était reconduite : crêpes, galettes, tapas, 
huîtres, tortillas, accras, glaces, l’embarras du choix 
pour grignoter sur place et découvrir de nouvelles 
saveurs.

Affluence record estimée par la Police municipale et 
les agents de sécurité : environ 8000 personnes pour 
la soirée en plein-air avec un maximum lors du feu 
d’artifice.

Côté scène, le groupe «  Walter’s choice » a débuté 
la soirée avec le duo de guitaristes folk Salomé Le 
Galloudec et Hugo Legrand, des voix magnifiques qui 
ont enchanté les amateurs.

En deuxième partie de soirée c’est la Kevrenn Alré au 
grand complet, bagad et cercle, qui a investi  l’espace. 
La Bretagne est à l’honneur avec ce groupe d’Auray 
qui évolue au plus haut niveau de la hiérarchie pour 
le  Bagad et pour le  Cercle en catégorie Excellence.

Plusieurs passages avec présentations de tableaux 
très appréciés du public de connaisseurs ou de néo-
phytes. Une danse participative avec le public a dû 
s’interrompre pour laisser place au tir du feu d’arti-
fice traditionnel : une fin de soirée en apothéose 
autant visuelle qu’auditive.

À l’année prochaine !

Michèle Escats

| Fête folklorique du 21 juillet 2019
VIE Culturelle
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Sortie du livre  
« Patrimoine de Saint-Philibert » 
le 23 août 2019

Depuis 2015 les visiteurs de Saint-Philibert, pou-
vaient parcourir les chemins de la commune et  
retrouver l’histoire du village grâce à plusieurs 
expositions photos grand format 80 x 120, dispo-
sées au plus près des lieux emblématiques de la 
commune.

En tant qu’adjointe à la culture, je me suis investie 
chaque année pour le collectage des informations, 
des photos, des cartes postales anciennes et la 
mise en œuvre des textes qui accompagnent ces 
documents, permettant de comprendre l’évolution 
de Saint-Philibert entre la fin du 19ème siècle et le 
20ème siècle.

2015 :   Le Phare de Kernevest et l’Histoire  
de sa gardienne, Anna Le Bail.

2016 :   Fort de Kernevest, Pont de Kerisper,  
Bourg ancien.

2017 :  Le chantier de constructions navales EZAN.

2018 :  L’Ostréiculture à Saint-Philibert.

Toutes ces informations et documents divers sur le 
patrimoine de la commune méritaient d’être ras-
semblés dans une édition papier. La mise en œuvre 
de ce livre commence en 2019. Sont à l’honneur les 
hommes et leurs activités que ce soit sur les chan-
tiers ostréicoles, les chantiers de constructions 
navales Ezan et Costantini.

Je remercie toutes les personnes qui nous ont prêté 
leurs documents, sans eux rien n’était possible. Je 
remercie aussi toutes les personnes qui se sont 
investies dans la réalisation de l’ouvrage et la cor-
rection des textes. Le résultat est un beau livre de 
76 pages, en vente exclusive à la mairie de Saint-
Philibert, au prix de 20 €.

Gros succès de la première édition qui est déjà 
épuisée, une réédition est prévue pour le début de 
l’année 2020.

 
 Michèle Escats

| Livre : « Patrimoine de Saint-Philibert »

VIE Culturelle

Editeur : Commune de Saint-Philibert 
Directeur de publication : François Le Cotillec 
Rédaction : Michèle Escats 
Réalisation : Frédéric Sueur - Creaprint Communication
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|  Exposition : « Au cœur de la Jeanne d’Arc »

BULLETIN MUNICIPAL  )   
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EXPOSITION

Construit à Brest, le porte hélicoptère fut mis en 
service le 16 juillet 1964.  D’une longueur de 181 
mètres et d’une largeur de 24 mètres, il accueillait 
à son bord 46 Officiers, 280 Officiers Mariniers, 193 
Matelots et Quartier Maîtres mais aussi 158 Officiers 
élèves soit un total de 677 personnes. 

La « Jeanne » fut l’Ambassadrice de la France autour 
du monde pendant 45 ans, Navire de prestige ayant 
parcouru sur mer plus de 3 millions de kilomètres et 
effectué 764 escales dans 86 pays, il a accueilli de 
fastueuses réceptions et des visites de hautes per-
sonnalités. Mais la « Jeanne » n’en fut pas moins un 
bâtiment militaire qui pouvait intervenir en cas de 
crise. Le navire fut également engagé dans des opéra-
tions humanitaires (notamment le 4 avril 1988 lorsque 
l’équipage de la « Jeanne » sauva en mer de chine 40 
boat-people vietnamiens) mais aussi dans des inter-
ventions comme la libération des otages à bord du 
voilier Ponant, en 2008, le long des côtes de Somalie.

Le 27 mai 2010, la Jeanne d’Arc a accosté à Brest pour 
la dernière fois après presque un demi-siècle de navi-
gation.

En 2014, le mythique bateau a quitté Brest pour Bas-
sens afin d’être démantelé.

Cette exposition retraçant 46 ans de vie à bord et en 
escales du célèbre porte-hélicoptères de la Marine 
nationale fut inaugurée, le 19 septembre dernier en 
présence de Lionel Fromage, président de l’Associa-
tion des anciens marins des bâtiments écoles,  Fran-
çois Le Cotillec, maire de Saint-Philibert et ancien de 
la jeanne, Eugène Riguidel, célébre navigateur et des 
maires des communes avoisinantes.

SPECTACLE enfants

|  « Même pas peur »  spectacle de Ludovic Souliman

Lors du traditionnel spectacle d’octobre, 160 personnes sont 
venues écouter les histoires de Ludovic Souliman, un chemin 
imaginaire pour à la fin, ne pas avoir peur de rien mais ne plus 
avoir peur de tout. 

Entre les ruelles d’Hamelin et une forêt noire, très noire, petits 
et grands avaient rendez-vous le 24 octobre dernier, avec le 
conteur Ludovic Souliman. Pendant une heure, Ludovic Souli-
man a emmené le public sur les traces d’un musicien, d’une 
terrible sorcière et d’une drôle de famille.

Mêlées de sonorités, entrecoupées de références drôles et 
qui parlent aussi aux adultes, les histoires contées ce jour-là 
détournaient la peur pour mieux l’apprivoiser… Et en rire, sur-
tout !

Crédit photo : Annie forest •  Le Maire, Eugène Riguidel,  
Lionel Fromage, Bernard Dagorne
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4ème édition du Salon du Livre : 
environ 400 visiteurs

 Quatrième année déjà et, grâce aux auteurs, aux visi-
teurs, aux partenaires du salon, une belle journée 
pendant laquelle, si le livre dans tous ses états était à 
l’honneur, l’équipe du Salon a eu l’impression d’avoir 
atteint les objectifs qu’elle s’était fixés :

•   Accueillir à côté des « habitués » des auteurs nou-
veaux mais aussi venus d’ailleurs.

•   Divertir grâce à des animations en amont du salon 
mais également pendant le salon pour les adultes 
et les plus jeunes : un joli spectacle dans l’espace 
médiathèque, « Miel et piment », les a enchantés.

 Pendant le salon, un moment était également consacré 
aux petits dans l’espace Médiathèque : un joli spec-
tacle les a enchantés.

 Un atelier de fabrication de livres photos animé par 
les adhérents du club photo Mégaclics a attiré les plus 
grands.

 Vous savez que, depuis 2016, nous mettons en scène  
« la chaîne des métiers du livre».

 Cette année, l’équipe du Salon souhaitait en atteindre 
le 4ème maillon et vous parler de l’importance de la librai-
rie indépendante dans cette chaîne des métiers du livre. 
Nous l’avons fait en construisant un « partenariat » avec 
deux librairies indépendantes du territoire de la com-
munauté de communes AQTA : la librairie « Le P’tit 
Monde de Z’Abelle » à Carnac et la librairie « Auréole »  
d’Auray ont accepté de participer  à l’édition 2019 en 
organisant comme prélude au Salon des séances de si-
gnature marquées « Salon du livre de Saint-Philibert ».  
Sans oublier que pour la quatrième fois nous avons 
travaillé avec l’équipe de la Librairie du Golfe de Loc-
mariaquer, libraire historique et fidèle de notre salon.

 

Un salon du livre doit être  aussi un lieu spécial où tant 
écrivains que visiteurs doivent se sentir accueillis, at-
tendus, honorés. Pour parvenir à remplir cet objectif, à 
créer une ambiance particulière, il faut pouvoir comp-
ter sur nombre de bénévoles mais aussi sur l’engage-
ment de l’équipe municipale, qu’il s’agisse des élus ou 
des agents.

Merci aux bénévoles qui se sont joints à nous pour 
transformer la salle Le Mousker en un écrin  dédié 
aux livres, pour rendre agréable à nos auteurs  les six 
heures passées derrière leurs tables. Merci aux agents 
des services techniques d’avoir paré la commune d’ou-
vrages réalisés par eux pour célébrer le livre et vous 
guider depuis les entrées du bourg. Et bien sûr à Livre 
et Lecture en Bretagne qui nous a fait bénéficier de son 
expertise lors de la préparation du Salon.

 A peine la quatrième édition est-elle terminée qu’il faut 
penser à la suivante.

 Bienvenue à tous ceux qui voudraient nous rejoindre 
pour construire cet événement maintenant bien ancré 
dans l’agenda de la commune.

 

Marie-Claude Devois

| Salon du livre 2019

VIE Culturelle
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La saison 2019/2020 de Saint Phil Ani-
mations, redémarrée en septembre, 
montre quelques disparités en fonction 
des activités proposées :

•   La fréquentation est bonne pour les 
gymnastiques. En tête le stetching qui 
constitue l’activité la plus prisée. Les 
gyms tonic et traditionnelle mérite-
raient une fréquentation plus impor-
tante. Pour celles et ceux qui sont ten-
tés, venez donc faire un essai gratuit 
et parlez-en autour de vous.

•   Les inscriptions pour l’aquagym sont 
en diminution mais les conditions 
d’admission ont été modifiées par 
Thalazur et sont moins favorables 
pour nos adhérents. Cette nouvelle 
politique a eu pour conséquences une 
plus faible participation. Il est dom-
mage que Thalazur ne se soit pas rallié 
à nos argumentaires.

•   Pour les danses la fréquentation est 
encore en sous effectifs pour cette 
année.

•   Bienvenue à celles qui voudraient 
tester les charmes de l’orient ou les 
rythmes latino, afro, music-hall.

•   Le modern jazz a sa plus faible repré-
sentation jamais enregistrée notam-
ment pour les ados. Cela peut être dû 
au changement de scolarité dans cette 
tranche d’âge mais il est nécessaire 
que cette activité retrouve un niveau 
acceptable pour continuer à exister à 
Saint-Philibert.

Rendez-vous donc aux jours et heures 
auprès des monitrices pour tester une 
activité ou vous inscrire ou bien  
renseigner-vous au 02 97 30 07 72  
auprès de Monique Riocros.  

GYM TRADITIONNELLE :  
Lundi 15h00 - salle Le Mousker

GYM TONIC :  
Lundi 18h30 - salle Le Mousker

DANSES :  
Mercredi 19h30 - salle Le Mousker

MODERN JAZZ :  
Mardi 17h00 - salle Méaban

| Saint Phil Animation

En effet, nous avons souhaité continuer à inscrire 
3 équipes en compétition FFTT.

Une équipe en D (départementale) 2, une équipe 
en D3 et une équipe en D4.

L’objectif est ambitieux compte-tenu de plusieurs 
départs de joueurs pour différentes raisons (per-
sonnelles, mutations vers d’autres clubs « plus  
prestigieux »).

Jusqu’à présent, la recherche de nouveaux joueurs 
s’est montrée infructueuse à l’exception d’un 
joueur de Crac’h et, dans l’attente d’une réponse 
de Locmariaquer.

Nous vous rappelons que vous pouvez nous re-
joindre pour le loisir, la compétition ou une simple 
information les :

•   Mercredis et vendredis de 20h à 22h  
Salle Méaban

Faute d’encadrement, nous ne prenons les enfants 
qu’à partir de 14 ans et à la condition que ceux-ci 
soient repris en charge par les parents à la fin des 
séances.

En projet : nous sommes en discussion avec un 
ancien joueur du club qui a du nous quitter pour 
continuer sa progression dans des clubs plus  
« prestigieux ». Avec un classement à « 14 » (les 
connaisseurs apprécieront...) nous pourrons 
compter sur ses conseils avisés pour améliorer 
notre jeu. Nous partirions sur 2 séances par mois. 

A suivre …

Pour tout renseignement : 
assptennisdetable@hotmail.com
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| ASPTT Tennis de table
VIE Associative

L’année sportive 
2019/2020  

va s’avérer assez 
difficile
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En France, la fête se perpétue depuis 
des décennies, même si elle évolue avec 
le temps. Il est important de maintenir 
ce lien culturel et social dans notre ville.

Gaëlle Vandernoot a démissionné pour 
des raisons professionnelles et c’est 
avec honneur que je relève le défi de 
prendre la présidence du Comité des 
Fêtes. Les membres du bureau, Jean-
nick Oriot et René Le Port, les membres 
du conseil d’administration et moi-
même allons faire tout notre possible 
pour vous offrir les manifestations et 
animations que vous souhaitez. Nous 
espérons que tous les bénévoles, sans 
qui aucune fête ne serait possible, re-
joignent notre équipe et nous épaulent 
pour mener à bien vos attentes. 

Pour l’année 2020, nous aurons à cœur 
de participer aux côtés de la munici-
palité à l’organisation d’une belle fête 
bretonne qui se déroulera le 26 juillet. 
Nous ferons de notre mieux et avec 
votre aide, nous sommes bien décidés à 
faire La Fête à Saint-Philibert. 

Nous remercions Mr. Le Maire François 
Le Cotillec, que nous avons nommé pré-
sident d’honneur et Marie-Claude De-
vois, adjointe aux associations, de leur 
soutien et accompagnement.

Pascale Parthiot

|Comité des fêtes

VIE Associative

| Mégaclics  Club photo
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Créé voici bientôt 10 ans, Mégaclics rassemble 
une trentaine de membres passionnés de pho-
tographie désireux d’assouvir leur hobby en 
toute convivialité.

Le mardi après-midi, le « cours des débutants » 
réunit ceux qui ont envie d’apprendre à se servir 
de leur appareil ou de maitriser une technique 
particulière. Dans une ambiance conviviale et 
studieuse, ils trouvent des réponses à leurs 
questions et progressent pour prendre de belles 
photos et grâce au post-traitement pour faire de 
belles photos.

Le soir, les membres se réunissent au club-
house du terrain de sport, gracieusement mis à 
disposition par la mairie, pour sa réunion hebdo-

madaire rythmée par le « mot du président », la 
présentation par une petite équipe du « sujet du 
mois », et la « critique » des photos posées par 
les membres sur la galerie du site de Mégaclics 
(www.megaclics.fr.).

Le troisième week-end de chaque mois, les 
membres qui le souhaitent se retrouvent pour 
appliquer la technique photo objet du thème 
mensuel.

Une partie de ces clichés se retrouve à l’exposi-
tion ou au concours-exposition que Mégaclics 
organise deux fois par an avec le soutien de la 
mairie, au cours desquelles plusieurs centaines 
de visiteurs nous honorent de leur visite et de 
leurs encouragements. Régulièrement, les pho-
tos du club sont prêtées pour assurer la déco-
ration de la maison médicale de la commune 
ou les locaux d’autres professionnels qui le 
demandent.

Tugdual de Kermoysan 
Vice-président

27

•  Crédit photo : Annie Forest - Le Télégramme
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La saison 2019 touche à sa fin, l’Ecole de 
Voile Océane est en phase d’hivernage et 
de maintenance. Cette année, nous affi-
chons un bilan satisfaisant : 925 licences 
enseignement (passeport voile).

Nos activités en 2019
•  La saison estivale s’est parfaitement 
déroulée : Les stages ont été complets 
et les bonnes conditions météorolo-
giques nous ont permis d’accueillir les 
stagiaires de façon idéale sur les 6 types 
de bateaux proposés. Les jeunes enfants 
(4 à 7 ans) n’ont pas été oubliés avec le 
Jardin des Mers.

Pour pouvoir assurer les stages d’été, 
nous employons 12 moniteurs (CQP-
AMV), trois diplômés d’état (BPJEPS) et 
deux personnes chargées de l’accueil 
et de l’administration du 2 juillet au 24 
aout sous la direction du chef de base,  
Stéphane Menuet.

•  Tout au long de l’année nous avons 
proposé des stages d’initiation et de 
perfectionnement sur dériveur, catama-
ran, planche à voile et habitable pour les 
enfants, les adolescents et les adultes.

La voile loisirs était programmée d’avril 
à novembre chaque samedi (matin et 
après-midi) et le dimanche matin à 
l’exception de la saison estivale quand 
l’école de voile tourne à plein régime.

En habitable, des navigations à la demi-
journée, à la journée ou des mini croi-
sières ont permis à un bon nombre de par-
ticipants de s’initier à ce type de pratique. 
L’acquisition récente d’un JOD 35 promet 
de belles aventures sur un bateau plus 
spacieux.

•  Voile scolaire : L’Ecole de Voile Océane 
reçoit depuis plusieurs années de nom-
breux enfants scolarisés à Saint-Phili-
bert, Crac’h, Brech et Auray (250 collé-
giens et 195 primaires d’avril à juin 2019).

Comme l’an passé, nous avons accueilli 
en avril la finale du championnat dépar-
temental UNSS en catamaran et en Opti-
mist avec une trentaine de participants.

•  Voile sportive : un programme d’en-
trainements sur plusieurs week-ends 
au printemps a permis à plusieurs équi-
pages locaux de Diam 24 de se préparer 
aux régates d’avant saison et  au Tour de 
France à la Voile.

Notre Diam 24 « An Avel Vraz » a participé 
au Trophée des Multicoques à La Trinité 
sur Mer fin août et à la CATAGOLF à Arra-
don en octobre dernier.

• Société Nautique de Locmariaquer : 
Nous avons mutualisé cette année en-
core nos moyens techniques, nautiques 
et humains avec la S N L pour le fonction-
nement de l’école de voile située au Sé-
maphore de Kerpenhir sous la direction 
de Stéphane Menuet.

Nos projets pour 2020
La réouverture au public est prévue mi-
février pour l’habitable et mi-mars pour 
la voile légère.

•  HABITABLE : Consolider le dévelop-
pement de l’activité habitable pour les 
membres (adolescents et adultes) dési-
reux de naviguer plus loin en découvrant 
la croisière sur nos différents bateaux, 
cette activité a pris son envol avec 
Maxime Brunel, notre permanent. Nous 
proposons des sorties le lundi en demi-
journée ou toute la journée, le vendredi 
soir et le samedi matin de février à juin et 
de septembre à novembre, ainsi que des 
mini-croisières (à Pâques, à la Toussaint 
en autre). Nous étudions la possibilité 
de stages en quillard pendant la période 
estivale. Nous disposons de plusieurs 
bateaux (JOD 25, petit jaune) et la parti-
cipation à des régates locales sont déjà 
programmées (Tour de Belle Ile, Armen 
Race, etc.)

•  VOILE LOISIR Adulte et adolescent : 
Cette activité sur dériveur, planche à 
voile, catamaran et paddle se déroule 
le samedi matin et après-midi et le di-
manche matin en avant et après saison 
pour des cours d’initiation ou de perfec-
tionnement.

•  Le PASS NAUTISME : c’est une prise 
en charge de 50% du coût des stages par 
les communes de Saint Philibert, Crac’h 
et Locmariaquer. Il permet aux enfants 
de ces trois communes de s’initier et de  
se perfectionner à la pratique de la voile 
à un moindre coût sur des stages de 5 
demi-journées pendant les vacances sco-

laires ou en voile loisirs le mercredi ou le 
samedi après-midi.

•  Le Pôle Diam 24 : Nous remercions, 
tout d’abord, notre mécène et sponsor 
Xavier de la Rochefoucault et sa société 
AN AVEL VRAZ qui contribue au finan-
cement du bateau. Nous organiserons 
des entrainements avec nos moniteurs 
et nos adhérents confirmés et le bateau 
participera à quelques régates locales. 
Un programme d’entrainement est en 
cours d’élaboration. Une demi-douzaine 
de skippers souhaiterait profiter de notre 
structure à terre (Port Deun) et du plan 
d’eau exceptionnel pour se préparer au 
Spi Ouest France et aux nombreuses 
épreuves de la classe.

•  Culture Foils : Avec l’acquisition d’un 
Flying Phantom, catamaran de 18 pieds 
volant, grâce à notre partenaire An Avel 
Vraz, nous proposons des baptêmes de 
vols et développons notre offre égale-
ment sur planche à voile à foils. Ama-
teurs de sensations fortes, vous êtes les 
bienvenus pour vous initier à ce type de 
navigation dans les airs !

•  La voile scolaire : Nous travaillons au 
développement de la voile scolaire en 
septembre et octobre et à la recherche 
de nouveaux établissements qui nous 
feraient confiance pour accueillir leurs  
élèves.                                                                                                                

Nous avons la volonté et la capacité 
d’accueillir plus de classes basées sur le 
territoire d’AQTA qui finance une partie 
du transport.
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Passe coque est une association qui a été 
créée dans le but de donner une nouvelle 
vie solidaire aux voiliers délaissés par leur 
propriétaires.

Beaucoup de bateaux se trouvent en situa-
tion d’abandon suite aux aléas de la vie de 
leurs propriétaires.

Plutôt que de  les déconstruire, Passe Coque 
se propose de récupérer ceux d’entre eux 
qui sont encore en capacité de naviguer et 
de les restaurer pour en faire bénéficier des 
écoles de voiles ou des structures de forma-
tions n’ayant pas les moyens d’acquérir de 
telles unités.

Ainsi après le sauvetage d’un premier puis 
d’un second JOD 35 qui viendront étayer la 
flotte de notre école de voile Océane, Passe 
 

Coque recherche pour l’école des élèves of-
ficiers Marine Marchande d’Abidjan, 2 voi-
liers entre 35 et 38 pieds à sauver pour que 
les bénévoles de l’association puissent les 
remettre en état de naviguer au large et les 
convoyer sur place d’ici 2021. Un autre pro-
jet de bateau est en gestation pour l’école 
de voile de Puerto Williams au Chili.

Le bureau est composé de :

•  Pierre-Jean Jannin : Président 
•  Catherine Laguerre : Trésorière 
•  Antoine Dequidt : Administrateur 
•  Stéphane Menuet : Administrateur

CONTACT :

Passe Coque 
1 clos de la vieille ferme 
56470 Saint Philibert

Pierre Jean Jannin 
06 37 61 07 73

•  Ecole de natation : Nous étudions avec les 
autorités administratives la faisabilité de l’ouver-
ture d’un bassin mobile où les enfants (et les 
adultes) pourraient apprendre à nager et passer 
le test indispensable pour la pratique de la voile 
notamment. D’autres activités comme l’aquagym, 
l’initiation au secours, etc. pourraient également 
s’y dérouler.

L’année 2020 s’annonce fructueuse. Notre objec-
tif est de continuer à promouvoir et à développer 
nos activités nautiques auprès du plus grand 
nombre et de parvenir à faire du Fort de Kernevest 
un lieu ou chacun pourra accéder aux plaisirs de 
la navigation.

Un grand merci à Maxime Brunel, Marie-Céline 
Guingo nos permanents, à Stéphane Menuet 
notre directeur et à nos moniteurs saisonniers qui 
ont œuvré pour que cette saison 2019 se soit bien 
déroulée.

Après de bons et loyaux services ces 15 dernières 
années, Bernard Menuet à céder au printemps 
la présidence de l’école de voile Océane à Alain 
Champy. Bernard reste au CA au poste de Vice-
Président.

Nous remercions les élus de Saint-Philibert pour 
leur soutien et la confiance qu’ils nous accordent. 
Les travaux réalisés ces dernières années ont 
contribué à valoriser le site du Fort de Kernevest. 
Son entretien que nous faisons depuis 1996 nous 
permet de fonctionner dans un cadre exception-
nel.

N’hésitez pas à venir nous retrouver pour décou-
vrir les sports nautiques grâce à notre équipe 
qualifiée qui vous accueille au Fort de Kernevest.

CONTACT :  
contact@oceane-voile.com           
Tél : 02 97 55 13 76

Alain Champy 
Président EV OCEANE

| Passe Coque
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36ème Salon « Arts et Mer »  
Dasson Sant Filiber 2019

Le 36ème salon « Arts et Mer », organisé par l’associa-
tion Dasson, fédérant les artistes du pays, résidants à 
l’année ou estivants, a eu lieu cette année du 19 juillet 
au 19 août 2019 à la salle Meaban.

21 artistes ont exposé, dont six nouveaux, et nous sommes 
heureux de constater que l’exposition très belle et très 
variée cette année encore, a permis aux artistes de  nous 
enchanter par leurs talents !

Très appréciée par le public, l’exposition a été visitée par 
près de 600 personnes.

Lors des permanences de l’exposition, l’atelier d’aquarelle 
proposé par Madame Brunet a remporté un grand succès 
permettant à plus de 30 personnes  de 7 à 77 ans, de venir 
s’initier à cette technique  et nous la remercions chaleu-
reusement.

 
Tous ces chiffres sont très encourageants, et nous remer-
cions toutes les personnes qui contribuent à faire de cette 
exposition, un lieu qui fédère tous les habitants de Saint-
Philibert, et permet de faire connaître l’association Dasson 
afin qu’elle puisse continuer d’œuvrer pour les habitants 
de Saint-Philibert.

En 2020 l’exposition ouvrira ses portes du 17 Juillet au 17 
Août.

Merci encore à tous les artistes, qui ont participé cette 
année.

Nous vous invitons à nous rejoindre nombreux l’an pro-
chain pour exprimer vos talents.

Pascale de Queylar 

Quelques pas parmi  
les mégalithes de  
Saint-Philibert

Sous l’aimable gouverne d’Abel Garnier, 
le 20 août dernier, nous étions une dou-
zaine de membres de Dasson pour explo-
rer les mégalithes de Saint-Philibert.

Evidemment, il s’imposait de commen-
cer par le plus proche et peut-être le plus 
connu, celui de Canapleye, dans le petit 
bois du même nom. C’est un dolmen en-
core en bon état, quoique partiellement 
effondré. Nous avons profité de cette visite 
pour saluer également le petit dolmen des 
grand’mères bavardes dans le même bois.

En passant par la ferme de Kerroch, 
puis par les chemins en sous-bois, nous 
sommes arrivés à Kerambel pour admirer 
la belle allée couverte, bien dégagée, sur 
une petite hauteur.

Retour au Magouéro pour voir le dolmen 
de Kermané, toujours debout, en dépit de 
quelque fragilité puis le menhir de Keran-
goff, très beau, peu visible de la route.

Enfin, nous sommes allés jusqu’aux dol-
mens de Kerran, offrant deux très belles 
pierres de couverture. Le troisième dolmen 

est manquant, la famille Piketty (oui, un 
aïeul de Thomas !) ayant acheté à la com-
mune celui-ci pour en faire sa tombe, tou-
jours visible dans le cimetière de Meudon.

Grand merci à Abel Garnier pour son ample 
connaissance du sujet. Il a su intéresser les 
grands, et les plus jeunes qui nous accom-
pagnaient ; d’ailleurs, ils en redemandent !

Un projet de classement par l’UNESCO 
des mégalithes de la région est à l’étude. 
Dasson, association locale de défense 
du patrimoine, ne peut que souhaiter le 
succès de ce projet et s’associera à toute  
démarche en ce sens.

 
Le président, Etienne Sémichon
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Les mercredis du Port
Comme chaque été, à l’invitation du Comité des 
Fêtes de Locmariaquer, une quarantaine de dan-
seurs de KSF ont animé les Mercredis du Port de 
mi-juillet à fin août, entraînant dans les rondes 
les nombreux spectateurs dont de nombreux 
estivants.

Le 21 août la soirée s’est prolongée fort tard pour 
le fest-noz de clôture animé par l’orchestre Parfum 
de Folk.

Saint-Phil en Fête édition 2019
Depuis 2012, la Municipalité, le Club de foot et KSF 
s’associent pour créer une animation annuelle, le 
deuxième samedi d’août.

Les Services Techniques de la mairie assurent la 
logistique (montage des stands et emprunt du po-
dium), les bénévoles du Club de l’ASLSP s’occupent 
des repas et du bar et les danseurs de Korollerion 
prennent en charge la musique et la danse.

Pendant sept ans la fête s’est déroulée sur la place 
de la Mairie, réunissant chaque année de nombreux 
convives et danseurs.

Pour cette 8ème édition, la fête s’est déportée vers 
le Stade Municipal qui a l’avantage d’offrir plus 
d’espace et de meilleures prestations techniques, 
notamment au niveau de l’éclairage et de l’alimen-
tation électrique.

Malgré une météo pessimiste la soirée s’est dérou-
lée « au sec » et la fête a connu une grande affluence.

Un succès !

A noter : dimanche 19 janvier, fest-deiz à la salle 
du Mousker à 14h30 avec les groupes An Amatu-
rien et Diskuizh.

Pierre Bonnec

Les animations estivales
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Créée en février 2007, l’association Saint-Phil en art a 
pour but de rendre la culture accessible au plus grand 
nombre. Musique, chorale, couture, arts plastiques 
enfants, dessin-peinture adultes, cuisine... pas moins 
de ateliers sont proposés pour cette treizième saison.

Trois nouveaux professeurs ont fait leur rentrée le  
9 septembre dernier. Lise Martin-Le Chêne a repris la 
classe de harpe celtique. Anne Arcillon anime le cours 
d’éveil musical. Elle remplace également Martial le 
Cunff pour le saxophone. Tout comme Yann Plunian 
pour le synthétiseur. Les autres professeurs, Françoise 
Martel (piano), Audrey Guégan (accordéon diatonique 
et chorale), Noëlle Etienne (arts plastiques, dessin 
peinture), Dany Gru (couture), Mathieu Andlauer (gui-
tare folk), et Rufus (batterie), sont fidèles au poste.

Les cours ont repris le 9 septembre et se termineront 
le 20 juin 2020. Les inscriptions sont possibles tout 
au long de l’année. A l’exception de l’accordéon diato-
nique, il reste de la place dans tous les cours.

Comme l’an dernier, Saint-Phil en art fêtera la Saint-
Patrick le samedi 28 mars en fin d’après-midi. Au pro-
gramme : musique, danse, buvette et petite restaura-
tion. Les auditions auront lieu le samedi 6 juin à 18h30 
(piano) et le dimanche 7 juin à partir de 14h30 (tous 
ateliers). La couture, les arts plastiques et le dessin-
peinture, exposeront leurs créations tout au long du 
week-end.

 
Site Internet : www.saintphilenart.fr

La présidente - Annie Forest
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•   Yann Plunian enseigne le synthé  
depuis la rentrée de septembre.

•   Lise Martin-Le Chêne a repris  
l’atelier harpe celtique.

•   Les enfants (ici le groupe des plus jeunes)  
apprennent le b.a.-ba de la musique avec Anne Arcillon,  
qui assure aussi les cours de saxo.
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|Football Club Locmariaquer/Saint-Philibert

Montée et descente !
Après la trêve estivale bien méritée et 
un vide grenier qui a connu un succès 
presque historique quant au nombre 
de visiteurs, place désormais au foot-
ball.

Nous en parlions en fin de saison der-
nière, la belle prestation et le travail 
effectué depuis deux saisons, ont 
permis à l’équipe fanion d’accéder 
à la division supérieure ! L’équipe 
réserve, quant à elle, s’est vue non 
sans batailler, reléguée en division 
inférieure.

Le club a donc inscrit cette année une 
équipe en Division 1 de district, tou-
jours sous la houlette de leur entraî-
neur Thierry Pelard et une en Division 4 
dirigée par Bertrand Lerosey.

Le nombre de licenciés est globalement 
stable, autour de 70. Le club enregistre 
plusieurs départs prévus mais compen-
sés par l’arrivée de nouveaux joueurs.

Les effectifs de l’école de football se 
maintiennent, au grand plaisir des 
jeunes pousses ! Les catégories U6-
U7, U8-U9, U11 et U13 managées par 
Eric Le Priellec et Yohann Dreano évo-
luent cette année sur les plateaux et 
en championnat en entente avec leurs 
voisins de l’ES Crac’h.

Côté terrain, l’équipe fanion, malgré 
de bonnes prestations, ne parvient pas 
encore à gagner ses galons dans cette 
division supérieure. Un match gagné 
pour quatre perdus. Nul doute que la 
persévérance finira par payer pour as-
surer le maintien. 
L’équipe réserve 
effectue, quant à 
elle, un bon début 
de champion-
nat, sans défaite. 
Quatre matches 
nuls en autant de 
matchs ! L’objectif 
cette saison étant 
la remontée en D3.

Le club remercie ses sponsors et parte-
naires pour la réalisation du calendrier 
de la saison et des nouveaux équi-
pements. Nous adressons aussi nos 
remerciements aux bénévoles, accom-
pagnateurs, supporteurs ainsi qu’aux 
mairies de Locmariaquer et Saint-Phi-
libert pour la mise à disposition et 
l’entretien des équipements sportifs 
(terrains et vestiaires).

Bonne saison à tous.

Le FC Locmariaquer / Saint-Philibert 
vous souhaite de bonnes fêtes de fin 
d’année.
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| iZOTOP La Webradio Du Pays D’Auray

La webradio Alréenne  
va plus loin…
Chaque Samedi, entre 16h00 et 19h00, 
L’émission « La Playlist Alréenne » se 
déroule en direct, iZOTOP vous donne 
la possibilité d’envoyer votre dédi-
cace pour qu’elle soit lue à l’antenne, 
via un systeme de Tchat disponible 
gratuitement depuis le site internet :  
www.izotop-radio.com Durant cette 
tranche horaire, écoutez également 
l’Agenda Ciné ainsi que L’Info Trafic 
Alréen.

Sur son site, la webradio Alréenne dis-
pose d’un espace membre où l’inscrip-
tion est gratuite, un espace qui permet 
l’accès au Tchat pour les émissions en 
direct, mais aussi de pouvoir ré-écouter 
des chroniques ayant été diffusées à 
l’antenne.

La webradio Alréenne entend dévelop-
per l’intéractivité avec ses auditeurs 
en consacrant plus de temps aux émis-
sions en direct.

Parmis les nouveaux rendez-vous, 
figurent une chronique consacrée à 
l’Histoire du Morbihan, (56 Histoires-
Dimanche 11h00 et 19h00), écrite et 
présentée par l’auteur Alréen Brieuc 
Cazouret et une résidence des Dj’s  
du label de musiques électroniques 
Quiberonnais Hermine Records, (Her-
mine Records Radio Show-Samedi 
23h00-Minuit).

iZOTOP, poursuit son développement 
sur le Pays D’Auray avec des interviews 
(L’Invité Alréen) et son Agenda Culturel 
diffusé plusieurs fois par semaine entre 
le mercredi et le samedi.

Rejoignez dès maintenant l’Espace 
Membres iZOTOP : www.izotop-radio.
com/membres

Greg Chassery, 
Responsable des programmes radio 

iZOTOP
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| Auto-école
NOUVELLE Entreprise

 Le 15 Juillet dernier l’auto-école  
SP-Conduite a ouvert ses portes dans 
la galerie commerciale de  
la Trinitaine

 Les formations proposées par l’établissement concernent 
l’apprentissage, le perfectionnement et la remise à niveau de la 
conduite automobile.

Sur le plan de l’apprentissage, la formation au permis de 
conduire est accessible dès 15 ans si l’on opte pour la conduite 
accompagnée avec un passage anticipé de l’examen acces-
sible à partir de 17 ans. Pour les formations traditionnelle ou 
de conduite supervisée, elles sont accessibles dès 16 ans avec 
passage de l’examen pratique à 18 ans.

 Concernant le perfectionnement ou la remise à niveau, SP-
Conduite vous propose des leçons individuelles ou collectives 
afin de retrouver confiance et courtoisie au volant. Si vous le 
souhaitez, des ateliers pédagogiques peuvent être mis en place 
sur une ou plusieurs thématiques.

 Anne-Laure ROBIN vous accueille  
les mercredi de 17:00 à 19:00 et samedi de 14:30 à 18:30 ou 
bien sur rendez-vous afin de vous renseigner  
et de vous informer sur l’apprentissage de la conduite.

 Les cours de code de la route ont lieu les Mardi et Vendredi de 
18:00 à 19:00. Une séance de  tests type examen est proposée 
le Samedi de 11:00 à 12:00.

SP-Conduite  
Galerie commerciale de la Trinitaine  
Kerluesse - 56470 SAINT PHILIBERT 
09 52 31 42 80  - 06 17 31 40 95 
www.sp-conduite.com
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Janvier
20 Fest deiz 
 Korollerion - Le Mousker - 14h30

26  Salon du jeu vidéo  
« Saint-Phil Games » 
Municipalité/UFCV - Le Mousker 
10h/18h

Février
23 Loto 
 Randophil - Le Mousker - 14h

26  Opération « Bol de riz » 
Paroisse - Le Mousker

Mars
15 Elections municipales  
 Le Mousker

22 Elections municipales 
 Le Mousker

28 « Saint-Patrick »  
 Saint-Phil en Art  
 Le Mousker

Avril
4 Carnaval  
 Amicale de l’école 
 Le Mousker

Mai
8  Cérémonie commémorative 

Place des 3 otages 
Municipalité

Juin
2  Nettoyage des plages  

Parking Men er Beleg - 9 h

6/7   Auditions de piano / 
Tous ateliers / Vernissage  
Arts plastiques 
Saint-Phil en Art - Le Mousker

13 Dîner spectacle 
 Saint-Phil animation

20 Kermesse école

Juillet
Du 15/07 au 15/08  
 Exposition Dasson 
 Espace Méaban

25  Repas malgache 
Amitié souvenirs 
Le Mousker - 19h

26  Fête folklorique  
Comité des fêtes 
Placître de la chapelle

  Feu d’artifice 
Municipalité  
Placître de la chapelle - 23h

 

Août
2  Saint-Phil en Fête 

FC Loc/Korrollerion/Municipalité  
Terrain des sports - 18h30

9  Kermesse paroissiale 
Placître de la chapelle - Toute la journée

Les Numéros Utiles     
École P.J Hélias 
02 97 55 00 90

Garderie périscolaire   
02 97 30 09 06

Office de Tourisme  
02 97 57 33 05

Urgences  : 112

SAMU : 15

Centre antipoison  
de Rennes 
02 99 59 22 22

Gendarmerie : 17

Pompiers : 18

Pharmacie de garde  
32 37

EDF dépannage 
08 10 33 33 56

GDF dépannage 
02 97 56 20 08

CALENDRIER des manifestations

| Calendrier des manifestations 2020
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AUTRES PRATICIENS 

Kinésithérapeutes 
Mme Bechtel-Sailly 
M. Sailly 
3 rue J-F Gouzerh  
56470 Saint-Philibert 
02 97 30 00 41

 
DIVERS

Police municipale 
06 30 37 48 55

Médiathèque 
02 97 30 08 08

Agence postale  
communale 
02 97 55 03 93

Assistante sociale 
2ème et 4ème jeudis  
matin sur RDV. 
02 97 30 27 57

Maison de l’enfance 
Ty Heol 
02 97 30 21 51

 

MAISON DE SANTE

Rue J-F Gouzerh 
56470 Saint-Philibert

Médecins généralistes 
Dr Pierre Monier 
02 97 85 47 18
Dr Laura Grenier 
02 97 85 47 18

Cabinet infirmier 
Allain, Jazat, Laot 
02 97 30 07 60

Osthéopathe 
Nolwenn Guillaume 
02 97 64 57 47

Psychologue clinicien 
Pierre-François Verley 
06 52 96 89 21

Sophrologue 
Delphine Lauriot Prevost 
06 38 72 10 04
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MAIRIE HORAIRES  
D’OUVERTURE HIVER :

•   Du 1er octobre au 31 mars 
Du lundi au vendredi 
de 9h à 12h 
Lundi, mercredi,vendredi  
de 13h30 à 17h30

•  Fermé le samedi



Mairie • Place des Trois Otages • 56470 Saint-Philibert
Tél. 02 97 30 07 00 • contact@stphilibert.fr

w w w. s a i n t p h i l i b e r t . f r

•  Ster er Beleg,  
marée d’équinoxe coefficient 115 

le 29 septembre 2019 
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